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        HÔTEL DE VILLE 
        Madame la Maire 
        CS 30 122  
        95870 BEZONS 
 
        Bezons, le 20 janvier 2022 
 
Objet : Préavis de grève 1 er  février  2022 - assistantes maternelles des crèches familiales Madiba et Colombier 
 
Madame la Maire, 
 
Suite à nos différentes demandes  de rendez-vous et à l’heure d’informations syndicale du 19 janvier 2022 les assistantes 
maternelles des crèches familiales Madiba et Colombier ont exprimé leur colère en particulier sur leurs conditions de travail 
qui se détériorent, le refus de perdre des jours de congés, le manque de considération, leur rémunération insuffisante, …  
Les assistantes maternelles présentes ont voté la grève à l’unanimité pour exprimer leur mécontentement. 

Elles revendiquent : 

 Le maintien de tous les jours de congés et l’obtention de jours supplémentaires pour compenser leur temps de 
travail élevé (bien supérieur aux 1607 heures annuelles) 

 Une amélioration générale des conditions de travail, 

 Une meilleure rémunération tenant compte des difficultés de leur métier et du coût de la vie qui augmente :  

 Augmentation de la rémunération du forfait journalier, 

 Paiement intégral des heures supplémentaires, 

 Augmentation des indemnités de nourriture et d’entretien ainsi que le maintien en cas d’absence d’enfants 
non justifiées, 

 Obtention d’une prime d’ancienneté, 

 … 

 Un contrat en CDI pour toutes, 

 La possibilité de poser les jours enfants malades en particulier pour les examens médicaux, 

  Le droit à la formation sur leur temps de travail, 

 Des rendez-vous régulier avec un médecin du travail, 

 D’avoir accès au statut des assistantes maternelles sur BEZONS 

 L’augmentation de la participation de la ville à la mutuelle et prévoyance, 

 … 

Pour toutes ces raisons, nous appelons à une journée de grève et de mobilisation, le mardi 1er février 2022, afin que tous 
les agents de la Ville de Bezons puissent soutenir les assistantes maternelles grévistes et porter haut et fort leurs 
revendications légitimes. 

En conséquence, nous déposons un préavis de grève, de 0 h à 24 h, pour la journée du 1
er

 février 2022 pour l’ensemble 
des agents, ainsi que les salariés relevant de la partie privée. 

Conformément aux dispositions légales couvrant le dépôt d’un préavis de grève, nous vous sollicitons pour l’ouverture  de 
négociations sur la base de nos revendications en présences d’une délégation d’assistantes maternelles des 2 crèches 
familiales.  

Nous vous prions de croire, Madame la Maire, en l'expression de notre considération distinguée. 
 
      Pour la CGT des Territoriaux de BEZONS 
      Thierry GELIN, secrétaire général 


